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P 
our cette nouvelle année, 

l’équipe et moi-même 

vous remercions pour votre 

soutien par vos cotisations et vos 

dons , nous ajoutons  à ce vœu 

une bonne santé, pour chacune 

et chacun. 

 

Remboursements améliorés.  

Tout opticien devra proposer en 

2020 l'offre réglementaire, dite 

en "reste à charge zéro". Elle 

comportera au moins 17 mo-

dèles de montures, en deux co-

loris, au prix maximum de 30 €.  

Ce référentiel standardisé per-

mettra de s'équiper dans toutes 

les variétés de verres correc-

teurs : simples, progressifs, ou 

complexes, traités antireflets ou 

anti-rayures. Le remboursement 

est intégral, quel que soit le ni-

veau de garantie de la complé-

mentaire santé souscrit par le 

client.  

Le changement va être considé-

rable pour les consommateurs, 

qui n'étaient remboursés qu'à 

moins de 10 € (sécurité sociale et 

assurance complémentaire réu-

nies), par exemple pour une 

monture à 100 € avec des verres 

correcteurs simples.  

Il existera toujours une offre à prix 

libres, selon le choix du client. 

Mais ce choix sera désormais plus 

coûteux. En effet, les contrats 

d'assurance complémentaire 

santé dits "responsables" ont pour 

objectif de limiter l'inflation des 

prix et des dépenses en optique.  

Ainsi, le changement des mon-

tures ne sera bien remboursé que 

tous les deux ans, et dans la li-

mite de 100 € par an (sauf en cas 

de nécessité de changer aussi la 

correction des verres).  

Les remboursements deviennent 

également plus favorables pour 

les soins dentaires. Les offres de 

prothèses courantes sont désor-

mais classées en trois catégories, 

sous une présentation standard, 

plus facile à comparer.  

Le remboursement intégral por-

tera sur des soins de bonne quali-

té. Ainsi, la pose d'une couronne 

en céramique sur une dent vi-

sible sera plafonnée à 500 €, et 

remboursée intégralement, quel 

que soit le niveau d'assurance 

complémentaire. Auparavant, le 

reste à charge pour ce type de 

soin allait de 200 à 600 €, selon le 

prix du praticien. 

 

La Présidente A.PAYEN 
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2 - PRESCRIPTION EXTINCTIVE DÉCENNALE 

L 
a prescription extinctive décennale de 
l’exécution des décisions de justice de-
puis la loi de 2008. 

Aux termes de l’article 3-1 de la loi n° 91-650 du 9 juil-

let 1991 portant réforme des procédures civiles d’exé-

cution tel qu’ajouté par l’article 23 de la loi du 17 juin 

2008, «  l’exécution des titres exécutoires mentionnés 

aux articles 1° à 3° de l’article 3 ne peut être poursui-

vie que pendant dix ans, sauf si les actions en recou-

vrement des créances qui y sont constatées se pres-

crivent par un délai plus long ». 

Cette prescription extinctive décennale des décisions 

de justice est reprise mots pour mots par le Code de 

procédure civile d'exécution (CPCE). En effet, l’article 

L 111-4 al 1de ce Code dispose que « l’exécution des 

titres exécutoires mentionnés aux 1° à 3° de l’art L 111

-3 ne peut être poursuivie que pendant dix ans, sauf si 

les actions en recouvrement des créances qui y sont 

constatées se prescrivent par un délai plus long... ». 

Les titres exécutables dans les dix ans de leur date 

sont, exceptés ceux qui se prescrivent par un délai 

plus long : les décisions des juridictions de l’ordre judi-

ciaire ou du Président du Tribunal Judiciaire; les actes 

et jugements étrangers et les sentences arbitrales dé-

clarées exécutoires sur le sol Français; les extraits de 

procès verbaux de conciliation signés par le juge et 

les parties. 

S’agissant d’une décision d’une juridiction de l’ordre 

judiciaire, en application des dispositions transitoires 

au II de l’article 26 de la loi du 17 juin 2008, les dispo-

sitions de la loi qui réduisent la durée de la prescrip-

tion s’appliquent aux prescriptions à compter du jour 

de l’entrée en vigueur de la présente loi. Dès lors, 

lorsqu’une action a été introduite avant l’entrée en 

vigueur de la loi du 17 juin, l’action est poursuivie et 

jugée conformément à la loi ancienne. 

La prescription décennale plus courte instaurée par 

la loi du 17 juin 2008 ne s’applique à l’exécution 

d’une décision de justice antérieure qu’à compter 

du 19 juin 2008, jour de l’entrée en vigueur de la loi, 

sans que la durée totale puisse excéder la durée 

prévue par la loi antérieure. 

Si, depuis l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008, 

le créancier peut poursuivre pendant dix ans l’exé-

cution du jugement portant condamnation au paie-

ment d’une somme payable à termes périodiques, il 

ne peut toutefois, en vertu de l’article 2224 du Code 

civil, applicable en raison de la nature de la 

créance, obtenir le recouvrement des arriérés échus 

plus de cinq ans avant la date de sa demande et 

non encore exigible à la date à laquelle le jugement 

avait été obtenu. C’est le sens de l’arrêt  de la Cour 

de cassation (Cass. 1er civ., 8 juin 2016). 

 

3 - LE PIÈGE DES PROMESSES DE RÉDUCTION 

 

A 
près avoir commandé sur des sites 

Internet connus, de nombreux con-

sommateurs ont vu leur compte 

bancaire débité de plusieurs dizaines d’eu-

ros. Ils ont eu le tort de succomber à une 

offre commerciale, celle du site de cash-

back « remises et réductions », leur permet-

tant une remise de 10 euros sur leur pro-

chaine commande. 

« Cliquez ici pour recevoir votre chèque de 10 euros 

dès votre prochaine commande ». C’est en suivant 

ce lien apparu sur l’écran  de son ordinateur après 

une commande chez Rueducommerce que Miche-

line est tombée dans le panneau et a découvert, 

quelques semaines plus tard, plusieurs prélèvements 

de 10 euros sur son compte bancaire. Des témoi-

gnages comme celui-là, le réseau Anti-arnaques, 

partenaire de l’UFC-Que choisir, en a reçu des di-

zaines. Chaque fois, la victime avait répondu  à une 

offre de remise similaire sur des sites marchands fré-

quentés. 

En remplissant le formulaire intitulé « Remises et Ré-

ductions », Micheline s’est en fait abonnée à un ser-

vice payant  émanant non pas du cybermarchand 

qu’elle venait de visiter, mais d’une société indépen-

dante, Webloyalty, la branche Française  d’une so-

ciété spécialisée dans le cash-back, un système qui 

permet  aux internautes de récupérer une partie des 

sommes qu’ils ont dépensées sur le Net. 

Mais alors que les autres sociétés  de cash-back pro-

posent leurs services gratuitement , Webloualty fait 

payer à ses membres un abonnement mensuel de 12 

euros. En contrepartie, la société promet des reverse-

ments » deux à trois fois supérieurs » à ceux de ses 

concurrents.  

Pour l’apprendre, il faut lire avec attention le long 

texte accompagnant le formulaire. Et encore! Impos-

sible avant de s’abonner, d’avoir accès à la liste 

complète des cybermarchands partenaires, ni de 
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chez chacun d’entre eux. « Etant donnée la volati-

lité des remises consenties, nous n’avions pas cette 

possibilité technique, se justifie difficilement un re-

présentant de  Webloyalty. De toute manière, 

chaque client bénéficie d’une période de trente 

jours pendant laquelle il peut résilier sans frais ». Plus 

inquiétant, d’après le réseau Anti-arnaques qui a 

révélé l’affaire, de nombreuses victimes affirment 

avec certitude ne pas avoir donné leurs coordon-

nées bancaires à Webloyalty, laissant supposer 

que le cybermarchand pourrait avoir transmis à la 

société les données bancaires utilisées au moment 

de la commande. « Impossible, assurent de leur 

côté Webloyalty et plusieurs cybermarchands. 

Nous n’avons pas en notre possession ces éléments 

qui passent par des systèmes sécurisés.  

Fin du partenariat 

Chez Webloyalty, on assure  que les internautes 

s’engagent en toute connaissance de cause. Ses 

partenaires, eux, sont plus dubitatifs.  Il faut avouer 

que le concept est bien foutu . Les gens sont con-

vaincus de rester sur notre site », admet un cyber-

marchand partenaire qui a tout de même deman-

dé à  Webloyalty de procéder à quelques modifi-

cations afin de mieux informer ses clients. 

« Beaucoup de gens n’ont pas compris cette 

offre », concède un autre  qui a préféré mettre fin 

au partenariat ». 

A raison d’une remise moyenne de 5% par achat 

(estimation donnée par Webloyalty, il faut dépenser 

au moins 240 Euros par mois (hors frais divers) sur les 

sites partenaires pour  commencer à gagner un 

peu d’argent, et plus encore pour concurrencer les 

sites de cash-back gratuits. 

Heureusement, Webloyalty suspend les prélève-

ments, voire rembourse les sommes avancées sur 

simple demande au service client (appel gratuit). 

 

UFC Que Choisir et HG bénévole 

4 - ACHATS EN LIGNE 

L imiter les risques lors de la com-

mande 
 

Au moment de passer une commande sur Internet, 

quelques démarches s’imposent pour éviter qu’un 

achat en ligne ne tourne au cauchemar. 

 

SOMMAIRE 

1. Comparez les prix et les services 

2. Vérifiez l’identité du vendeur 

3. Évaluez le sérieux du marchand 

4. Méfiez-vous des sites basés à l’étranger 

5. Vérifiez votre panier 

6. Assurez-vous que le paiement est sécuri-

sé 

 

Comparez les prix et les services 

Ne vous laissez pas impressionner par les 

prix bas et les rabais alléchants. Prenez le temps de 

comparer non seulement le coût du produit mais 

aussi la disponibilité, le délai de livraison annoncé 

(méfiez-vous des promesses de livraison sous 24 ou 

48 heures qui ont peu de chances d’être tenues), 

les services proposés (délai de rétractation, acces-

sibilité du service client…), ce qu’inclut la garantie, 

etc. Lisez aussi attentivement le descriptif du pro-

duit (ne vous contentez pas de la photo) et vérifiez 

qu’il est bien neuf (certains vendeurs proposent des 

articles d’occasion ou reconditionnés). 

 

Vérifiez l’identité du vendeur 

Si vous achetez sur un site proposant une place de 

marché (market place), regardez qui est le ven-

deur et qui se charge de la livraison. Dans tous les 

cas, prenez garde à ce que le vendeur soit un pro-

fessionnel. Sinon, vous ne bénéficierez d’aucun 

droit de rétractation, par exemple. Poser une ques-

tion par e-mail avant l’achat permet de se faire 

une idée de la réactivité 

du vendeur. 

 

Évaluez le sérieux du 

marchand 

Quel que soit le site et 

surtout s’il est peu connu, 

prenez le temps de lire 

les conditions générales 

et vérifiez qu’y figurent 

clairement le nom de la 

société, une adresse phy-

sique et un numéro de téléphone. Enfin, faites-vous 

une idée de la réputation du site en consultant les 

témoignages de clients sur les forums Internet. 

 

Méfiez-vous des sites basés à l’étranger 

Préférez les marchands basés en France et vérifiez 

que le produit se trouve dans l’Union européenne. 

Dans le cas contraire, vous pourriez avoir des droits 

de douane et de la TVA à payer. Surtout, en cas 

de litige, vos recours n’auront quasiment aucune 

chance d’aboutir. 

https://www.quechoisir.org/conseils-achat-en-ligne-limiter-les-risques-lors-de-la-commande-n6017/?utm_medium=email&utm_source=nlh&utm_campaign=nlh190518fm#comparez-les-prix-et-les-services
https://www.quechoisir.org/conseils-achat-en-ligne-limiter-les-risques-lors-de-la-commande-n6017/?utm_medium=email&utm_source=nlh&utm_campaign=nlh190518fm#verifiez-l-identite-du-vendeur
https://www.quechoisir.org/conseils-achat-en-ligne-limiter-les-risques-lors-de-la-commande-n6017/?utm_medium=email&utm_source=nlh&utm_campaign=nlh190518fm#evaluez-le-serieux-du-marchand
https://www.quechoisir.org/conseils-achat-en-ligne-limiter-les-risques-lors-de-la-commande-n6017/?utm_medium=email&utm_source=nlh&utm_campaign=nlh190518fm#mefiez-vous-des-sites-bases-a-l-etranger
https://www.quechoisir.org/conseils-achat-en-ligne-limiter-les-risques-lors-de-la-commande-n6017/?utm_medium=email&utm_source=nlh&utm_campaign=nlh190518fm#verifiez-votre-panier
https://www.quechoisir.org/conseils-achat-en-ligne-limiter-les-risques-lors-de-la-commande-n6017/?utm_medium=email&utm_source=nlh&utm_campaign=nlh190518fm#assurez-vous-que-le-paiement-est-securise
https://www.quechoisir.org/conseils-achat-en-ligne-limiter-les-risques-lors-de-la-commande-n6017/?utm_medium=email&utm_source=nlh&utm_campaign=nlh190518fm#assurez-vous-que-le-paiement-est-securise
https://www.google.com/url?sa=i&url=https%3A%2F%2Fwww.purevpn.fr%2Fblog%2Fcomment-acheter-en-ligne-en-toute-securite%2F&psig=AOvVaw0GHHts5GlZ1954yX-Dox__&ust=1582123567810000&source=images&cd=vfe&ved=0CAIQjRxqFwoTCJiD3Nur2-cCFQAAAAAdAAAAABAE
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Vérifiez votre panier 

Avant de payer, relisez bien le récapitulatif de la 

commande. Outre les frais de livraison, des mar-

chands ajoutent des frais «  de traitement  » ou «  

de préparation  ». Certains n’hésitent pas à factu-

rer en plus l’éco participation ou la taxe sur la co-

pie privée, qui devraient pourtant être incluses 

dans le prix affiché. Enfin, vérifiez que le marchand 

n’a pas inséré d’office dans le panier un acces-

soire ou une extension de garantie. La loi l’interdit. 

 

Assurez-vous que le paiement est sécurisé 

Pour cela, un cadenas doit apparaître sur l’écran 

et l’adresse URL doit débuter par « https » et non 

« http ». S’il a des doutes, le marchand peut vous 

demander des justificatifs complémentaires tels 

qu’une photocopie   de votre carte d’identité, un 

relevé d’identité bancaire (Rib) ou une quittance 

d’électricité. En revanche, refusez de lui trans-

mettre une copie de la carte bancaire qui a servi 

à payer. Surtout, n’envoyez jamais d’argent à un 

inconnu via un système de transfert de fonds, tel 

Western Union. La plupart des banques proposent 

des systèmes de «  carte virtuelle  » qui permettent 

de payer sur Internet sans avoir à transmettre son 

numéro de Carte Bleue. Cette solution peut être 

utile si vous avez des craintes sur le sérieux du site. 

 

UFC Que Choisir 

 

5 - SMARTPHONES RECONDITIONNÉS 

Evitez d’acheter chez Beephone 

 
En avril 2019, nous sonnions l’alerte sur le manque 

de fiabilité de Beephone , un vendeur de smart-

phones reconditionnés. Près d’un an plus tard, les 

témoignages de consommateurs mécontents 

continuent d’affluer, sur les réseaux sociaux no-

tamment, pour signaler d’importants retards de 

livraison et de remboursement. Malgré les pro-

messes de l’entreprise, la situation est lion d’être 

améliorée. 

 

Beephone prend vraiment ses clients pour des pi-

geons. Ils en ont en tout cas l’impression, à en 

croire la photo du columbidé qui illustre le groupe 

Facebook de consommateurs mécontents 

« mauvaise expérience Beephone ». 

 

Ce n’est d'ailleurs pas le seul, il y a aussi le groupe 

« Beephone déception » ou encore le compte 

Twitter « Victimes de Beephone . Faute de solution 

satisfaisante via le service après vente de 

Beephone, les clients déçus s’expriment massive-

ment sur les réseaux sociaux et sur le forum de Que 

Choisir.  

 

Le flux de témoignages est incessant. Tous dénon-

cent d’importants retard de livraison (ils peuvent 

atteindre plusieurs mois), des remboursements qui 

n’arrivent jamais et une communication menson-

gère de Beephone  qui tente de calmer le jeu 

avec des mails apaisants (mais totalement vains). 

« Au mois de juin dernier, j’ai commandé un 

iPhone B à 528 €; la date de livraison a été repous-

sée plusieurs fois. J’ai alors décidé de demander 

un remboursement en juillet. Nous sommes début 

janvier, cela fait donc 7 mois que j’attends. C’est 

honteux ! Je leur envoie des mails mais rien n’y 

fait »,  raconte Johanne sur Facebook Ce témoi-

gnage ressemble à des dizaines d’autres , parfois 

même plus virulents ou plus désespérés. 

 

UFC Que Choisir 

javascript:void(0);
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L es sociétés les plus signalées dans les 

litiges traités 

 
Pour aider les consommateurs à y voir plus clair 

dans le secteur nébuleux de la rénovation énergé-

tique, lequel génère de nombreux litiges, l’UFC-

Que Choisir met à leur disposition un recensement 

des entreprises pour lesquelles elle reçoit le plus de 

signalements de litiges de la part de ses associa-

tions locales depuis le 1er janvier 2018. Alors avant 

de signer un devis, consultez-nous. 

 

●   BT CONCEPT-ECO ; 

 TECHNITOIT ; 

 ECO GROUPAGE ; 

 SEVEA ENERGY ; 

 GROUPE SWEETCOM ; 

 SOLUTION ECO ENERGIE (SOLECO) ; 

 GROUPE DBT (DBT PRO) ; 

 IMMO CONFORT (IC GROUPE) ; 

 AVENIR ENERGIE (MEDIA SYSTEME) ; 

 ENVIR (HD ENERGIE PRODUCTION) ; 

 HPS ENVIRONNEMENT ; 

 AB SERVICES ; 

 SIBEL ENERGIE (NJCE) ; 

AIR ECO LOGIS (EC LOG) ; 

●   MAISON B (RENOV HABITAT). 

  
En cas de difficulté avec un professionnel de la ré-

novation énergétique ou un établissement de cré-

dit, l’UFC-Que Choisir met à votre disposition des 

lettres types. 

 

UFC Que Choisir 

7 - TRAVAUX DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE 

6 – ARRHES OU ACOMPTE 

L 
’acompte constitue une partie du prix 

de vente. 

 

il est la preuve de l'engagement ferme des deux parties. 

Donc, dès le versement de cette somme, la vente est 

définitive. Ce qui fait que ni le vendeur ni l'acheteur ne 

peuvent se dédire de leur engagement. En cas de non-

exécution, la partie défaillante peut se voir exposée à 

payer des dommages et intérêts pouvant aller jusqu'au 

montant total de la vente.  

Les arrhes représentent une faculté de dé-

dit  

L'acheteur est donc libre de renoncer à son achat en 

abandonnant la somme versée. Quant au commerçant 

qui n'exécute pas sa prestation, il doit verser le double de 

ce qu'il a reçu. Le régime juridique des arrhes est défini 

par l'article 1590 du Code civil qui dispose : " Si la pro-

messe de vente a été faite avec des arrhes, chacun des 

contractants est maître de s'en départir. Celui qui les a 

données, en les perdant.  

Et celui qui les a reçues, en restituant le double. 

À savoir 

Une loi du 18 janvier 1992, renforçant la protection des 

consommateurs, a institué l'article L.114-1 du Code de la 

consommation qui prévoit : « Sauf stipulation contraire du 

contrat, les sommes versées d'avance sont des arrhes, ce 

qui a pour effet que chacun des contractants peut reve-

nir sur son engagement, le consommateur en perdant les 

arrhes, le professionnel en les restituant au double. 

https://www.quechoisir.org/conseils-travaux-de-renovation-energetique-des-lettres-types-pour-regler-les-litiges-les-plus-courants-n51648/
https://www.quechoisir.org/conseils-travaux-de-renovation-energetique-des-lettres-types-pour-regler-les-litiges-les-plus-courants-n51648/
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8 – SUBSTANCES TOXIQUES (2ème partie) 

A 
 Noël: 75% des produits vendus en 
ligne présentaient un danger pour la 
santé 

 
La Direction générale de la concurrence de la 

consommation et de la répression des fraudes 

alerte. Sur 46 objets qu’elle a achetés et analysés 

en laboratoire, 75% des produits vendus présen-

taient un danger pour la santé.  

 

 
Un rayon de jouets dans un magasin La grande récré.  

Quatre produits de Noël sur dix vendus sur Internet 

présentaient un danger pour les consommateurs. 

C’est le résultat d’une enquête de la Direction gé-

nérale de la concurrence (DGCCRF). 

 

La DGCCRF a acheté 46 objets en tant que 

« client mystère » sur sept plateformes de vente en 

ligne (Amazon, Cdiscount, Ebay, Fnac, Rakuten-

Priceminister, AliExpress et Wish) et les a passés au 

peigne fin. Résultat : 75 % étaient « non con-

formes » et 39 % présentaient un danger réel. 

 

Le gouvernement appelle à la vigilance 

De la substance cancérogène dans une oie en 

caoutchouc aux phtalates présents dans une li-

corne gonflable, les risques sanitaires sont mul-

tiples. Face à ce constat, la DGCCRF a indiqué sur 

son site, dans la rubrique « rappels de produits », la 

liste des produits dangereux pour la santé. Cette 

dernière sera actualisée lorsque d’autres analyses 

auront été menées. 

L’instance a par ailleurs demandé aux plateformes 

concernées de retirer « le plus rapidement pos-

sible les annonces de produits dangereux ». Elle les 

incite à travailler « avec les vendeurs à l’étran-

ger pour opérer les rappels des produits déjà ven-

dus » et à respecter le code de conduite édicté par 

la Commission européenne sur la sécurité des pro-

duits non alimentaires vendus en ligne. 

 

Dans le même temps, le secrétaire d’Etat chargé 

du Numérique Mounir Mahjoubi a appelé les con-

sommateurs à « la plus grande vigilance ». « Un prix 

excessivement attractif doit être vu comme un si-

gnal d’alerte, qui justifie une attention particulière 

avant d’acheter », a-t-il déclaré dans un communi-

qué. 

https://www.20minutes.fr/noel/
https://www.20minutes.fr/dossier/ebay
https://www.20minutes.fr/dossier/cancer
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Securite/Alertes/Avis-rappels-de-produits
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Securite/Alertes/Avis-rappels-de-produits
https://www.20minutes.fr/lille/2400019-20181219-nord-avant-noel-sept-jouets-juges-dangereux-font-objet-rappel
https://www.20minutes.fr/dossier/commission_europeenne
https://www.20minutes.fr/dossier/alerte
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9 - CONFIDENTIALITÉ DE VOS DONNÉES PERSONNELLES 

L es informations personnelles collec-

tées 

 
font l’objet d’un traitement sous la responsabilité 

de l’UFC-Que-Choisir située au 233,boulevard Vol-

taire, 75011 Paris, aux fins de gérer les abonne-

ments et les commandes de produits/services et 

leur suivi ; de réaliser des statistiques ; d’effectuer 

du profilage pour adresser des offres personnali-

sées et, enfin, de compléter ces  données afin de 

mieux connaître nos interlocuteurs. 

 

#Une partie des données provient des associations 

locales et de courtiers en données, 

(données d’identification, coordonnées, informa-

tions sur la demande, etc.…) 

 

Les données à caractère personnel peuvent être 

transmises à nos services internes, 

Aux entités de l’UFC-Que-Choisir, à des organismes 

de presse français partenaires et à des associations 

caritatives, dont une liste exhaustive figure dans 

notre politique de confidentialité 

(accessible sur https://quechoisir.org/dcp) comme 

à des prestataires externes, dont certaines hors 

Union européenne. L’UFC-Que-Choisir s’assure des 

garanties appropriées préalablement à tout trans-

fert , dont une copie peut être obtenue en écri-

vant à l’adresse précitée. 

 

 

Vous pouvez exercer vos droits d’accès,  

de rectification, de portabilité, d’effacement de 

données ainsi que d’opposition au traitement ou à 

sa limitation, et définir des directives post-mortem 

via le formulaire en ligne sur 

http://quechoisir.org/dpo.Il est aussi possible de for-

muler une réclamation auprès de la Cnil. 

 

Les données à caractère personnel sont conservées  

de manière sécurisée 

trois ans à compter du terme d’un contrat 

(abonnement, commande…), sans écarter les dis-

positions règlementaires propres à certaines caté-

gories de données imposant  une durée de conser-

vation particulière ou leur suppression. 

 

Le traitement des informations personnelles, 

suivant les finalités poursuivies, est nécessaire : soit à 

l’exécution d’un contrat, soit à la réalisation des in-

térêts légitimes de l’UFC-Que-Choisir (analyse de 

son audience, promotion de son activité), soit re-

pose sur votre consentement, que vous pouvez reti-

rer à tout moment. 

 

UFC Que Choisir 

 

https://quechoisir.org/dcp
http://quechoisir.org/dpo.Il
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Q 
ue faire en cas de refus du vendeur 

ou du fabricant 
 

Vous êtes nombreux à rencontrer des diffi-

cultés pour obtenir la prise en charge d’une panne 

qui peut toucher un de vos appareils (téléphone, 

ordinateur…). Vous pouvez essuyer un refus de la 

part du vendeur de l’appareil, celui-ci vous ren-

voyant vers le fabricant. Vous pouvez aussi être 

confronté à un refus de prise en charge du fabri-

cant. Ce dernier peut notamment refuser la prise en 

charge de la panne en invoquant la présence d’un 

choc à l’origine de celle-ci. Que vous souhaitiez 

obtenir la prise en charge effective par le vendeur 

ou que vous souhaitiez contester le refus de prise en 

charge du fabricant, des recours existent. Nos con-

seils. 

   

SOMMAIRE 

1. Le vendeur ne doit pas vous renvoyer vers le fa-

bricant 

2. Le vendeur est présumé responsable jusqu’à 

preuve du contraire 

3. Vous souhaitez malgré tout vous adresser au fa-

bricant 

Lorsque vous achetez un produit neuf, si une panne 

survient dans un délai de 2 ans suivant la prise de 

possession du bien, vous bénéficiez 

de la garantie légale de conformité. 

Il s’agit d’une garantie très favo-

rable au consommateur qui permet 

d’obtenir notamment la réparation 

de la panne ou le remplacement 

de votre produit, et cela gratuite-

ment. 

 

Le vendeur ne doit pas vous ren-

voyer vers le fabricant 

Le vendeur est responsable à votre 

égard si la panne est survenue dans 

les 2 ans suivant votre achat, plus 

précisément la délivrance de votre produit. Exigez 

de lui la prise en charge de la panne dans le cadre 

de la garantie légale de conformité par lettre, idéa-

lement recommandée avec accusé de réception. 

Deux lettres types sont d’ailleurs à votre disposition 

selon que vous avez contacté le vendeur pour une 

prise en charge il y a moins ou plus de 30 jours : 

Contester le refus, de la part du vendeur, de la prise 

en charge de la panne avec renvoi au fabricant 

(moins de 30 jours) 

 

Le vendeur est présumé responsable jusqu’à 

preuve du contraire 

Au titre de la garantie légale de conformité, le ven-

deur est présumé responsable pour toute panne se 

manifestant dans un délai de 2 ans. Il ne peut refu-

ser la prise en charge de la panne qu’en prouvant 

que celle-ci est liée à votre utilisation du produit. 

Ainsi, tant qu’une expertise contradictoire (en votre 

présence ou en la présence d’une personne char-

gée de vous représenter) n’a pas permis de prou-

ver votre responsabilité, le vendeur vous doit la ga-

rantie légale de conformité. 

 

N’hésitez pas à lui adresser une demande de prise 

en charge de la panne dans le cadre de la garan-

tie légale de conformité via notre lettre type, idéa-

lement recommandée avec accusé de réception. 

Pour obtenir plus de détails sur la garantie légale 

de conformité, n’hésitez pas à consulter notre outil 

sur les garanties. 

 

Vous souhaitez malgré tout vous adresser au fabri-

cant 

Le fabricant du produit peut lui aussi être contacté 

pour obtenir une prise en charge de la panne. Au 

préalable, il vous faut néanmoins vous assurer que 

vous bénéficiez bien d’une garantie fabricant. Si 

vous bénéficiez d’une telle garantie, la prise en 

charge d’une panne est parfois plus difficile à ob-

tenir. De nombreux cas de refus de prise en charge 

sont d’ailleurs recensés. Les motifs 

invoqués et la rédaction des ré-

ponses sont souvent les mêmes. Par 

exemple : « Suite à une étude ap-

profondie par nos experts, il semble-

rait que votre téléviseur ait subi un 

choc, non pris en charge par la ga-

rantie… » ou encore « Après étude 

de votre dossier et des éléments 

transmis, nous sommes au regret de 

vous informer que la casse de pro-

duit, dans le respect de nos condi-

tions générales de garantie, n’est 

pas couverte par la garantie cons-

tructeur ». Toutefois, des éléments vous permettent 

de contester un refus de prise en charge opposé 

par le fabricant. 

 

Vérifiez votre contrat de garantie 

Chaque fabricant peut prévoir des conditions de 

garantie spécifiques. Il est nécessaire de relire     

attentivement votre contrat de garantie fabricant 

afin de déterminer ce que vous pouvez demander 

ainsi que les modalités de fonctionnement de la 

garantie. 

 

10 – GARANTIE DES PRODUITS 

https://www.quechoisir.org/conseils-garantie-des-produits-que-faire-en-cas-de-refus-du-vendeur-ou-du-fabricant-n67699/?utm_medium=email&utm_source=nlh&utm_campaign=nlh190619#le-vendeur-ne-doit-pas-vous-renvoyer-vers-le-fabricant
https://www.quechoisir.org/conseils-garantie-des-produits-que-faire-en-cas-de-refus-du-vendeur-ou-du-fabricant-n67699/?utm_medium=email&utm_source=nlh&utm_campaign=nlh190619#le-vendeur-ne-doit-pas-vous-renvoyer-vers-le-fabricant
https://www.quechoisir.org/conseils-garantie-des-produits-que-faire-en-cas-de-refus-du-vendeur-ou-du-fabricant-n67699/?utm_medium=email&utm_source=nlh&utm_campaign=nlh190619#le-vendeur-est-presume-responsable-jusqu-a-preuve-du-contraire
https://www.quechoisir.org/conseils-garantie-des-produits-que-faire-en-cas-de-refus-du-vendeur-ou-du-fabricant-n67699/?utm_medium=email&utm_source=nlh&utm_campaign=nlh190619#le-vendeur-est-presume-responsable-jusqu-a-preuve-du-contraire
https://www.quechoisir.org/conseils-garantie-des-produits-que-faire-en-cas-de-refus-du-vendeur-ou-du-fabricant-n67699/?utm_medium=email&utm_source=nlh&utm_campaign=nlh190619#vous-souhaitez-malgre-tout-vous-adresser-au-fabricant
https://www.quechoisir.org/conseils-garantie-des-produits-que-faire-en-cas-de-refus-du-vendeur-ou-du-fabricant-n67699/?utm_medium=email&utm_source=nlh&utm_campaign=nlh190619#vous-souhaitez-malgre-tout-vous-adresser-au-fabricant
https://www.quechoisir.org/decryptage-garantie-legale-de-conformite-vos-questions-nos-reponses-n2423/
https://www.quechoisir.org/lettre-type-garantie-des-produits-contester-le-refus-de-la-part-du-vendeur-de-la-prise-en-charge-de-la-panne-avec-renvoi-au-fabricant-moins-de-30-jours-n67683/
https://www.quechoisir.org/lettre-type-garantie-des-produits-contester-le-refus-de-la-part-du-vendeur-de-la-prise-en-charge-de-la-panne-avec-renvoi-au-fabricant-moins-de-30-jours-n67683/
https://www.quechoisir.org/lettre-type-garantie-des-produits-contester-le-refus-de-la-part-du-vendeur-de-la-prise-en-charge-de-la-panne-avec-renvoi-au-fabricant-moins-de-30-jours-n67683/
https://www.quechoisir.org/lettre-type-garantie-legale-de-conformite-demande-de-reparation-ou-de-remplacement-du-produit-n1225/
https://www.quechoisir.org/service-quelles-garanties-pour-vos-achats-n24936/
https://www.quechoisir.org/service-quelles-garanties-pour-vos-achats-n24936/
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Pour faire jouer la garantie, il vous appartient de 

justifier que la panne 

que vous rencontrez 

est    couverte par la 

garantie. Réciproque-

ment, le fabricant ne 

pourra refuser la prise 

en charge qu’en éta-

blissant que la panne 

de votre produit est un 

cas d’exclusion, bien 

prévu par le contrat. 

Pour être valable, 

cette clause doit par ailleurs être rédigée de ma-

nière suffisamment claire. Elle ne doit pas non plus 

priver d’intérêt le contrat de garantie en étant trop 

restrictive. 

 

Pour refuser la prise en charge de la panne, le fa-

bricant vous oppose, par exemple, la présence 

d’un choc. Une clause d’exclusion des chocs doit 

donc être mentionnée très visiblement dans votre 

contrat. 

 

Contestez la soi-disant étude approfondie 

En outre, le fabricant peut vous opposer que ce 

choc a été constaté à partir d’une « étude appro-

fondie » réalisée à partir de photos que vous avez 

transmises. Certaines limites sont à opposer au fa-

bricant concernant la validité de cette 

« expertise » comme mode de preuve : 

tout d’abord, un technicien d’un SAV n’est pas un 

expert indépendant. La question de son impartiali-

té peut ainsi se poser. Il peut avoir été mandaté 

par le fabricant ou même être salarié de ce der-

nier ; 

par ailleurs, l’expertise à distance à partir de pho-

tos, par exemple, reste une pratique peu enca-

drée. L’expertise à distance s’est surtout dévelop-

pée dans le secteur automobile au cours des der-

nières années. Sous l’impulsion des professionnels 

du secteur, réparateurs et experts, la pratique de 

l’expertise à distance a été organisée notamment 

par la mise en place d’un code de déontologie. Il 

autorise cette pratique à condition que cette der-

nière ne nuise pas à la qualité de mission de l’ex-

pert ,  dans le respect  d’éventuel les 

« recommandations professionnelles ». Pourtant, 

même dans le secteur automobile, l’expertise à 

distance n’est pas utilisée dans tous les sinistres. De 

plus, en cas de désaccord des parties sur l’exper-

tise, une expertise contradictoire est bien souvent 

organisée. Même dans un secteur où l’expertise à 

distance est encadrée, celle-ci conserve une por-

tée limitée. Dans le domaine des biens high-tech et 

électroménagers, la pratique de l’expertise à dis-

tance n’est pas du tout encadrée. Sa portée est 

donc d’autant plus limitée ; 

●enfin, l’expertise à distance est une expertise non 

contradictoire. Or les juges ont précisé qu’une ex 

pertise non contradictoire réalisée à la demande 

d’une seule des parties peut constituer un mode 

de preuve valable seulement si d’autres éléments 

de preuves viennent l’appuyer (Cass. ch. mixte,     

28 septembre 2012, no 11-18710). Ainsi, pour refuser 

la prise en charge, le fabricant doit prouver l’exis-

tence du choc et ses conséquences : la panne de 

votre produit. Mais la seule étude non contradic-

toire par un technicien d’un SAV ne constitue pas 

un mode de preuve suffisant. Elle devrait être 

étayée par d’autres éléments pour justifier valable-

ment le refus du fabricant. 

L’idéal, afin de s’assurer de l’origine de la panne, 

est de faire expertiser le produit en votre présence 

par un expert indépendant. Si vous souhaitez con-

tester les résultats de l’étude approfondie, vous 

pouvez vous-même contacter un expert, notam-

ment un expert agréé auprès des tribunaux. L’ex-

pertise sera alors à votre charge. Vous pouvez aussi 

contacter votre protection juridique, liée le plus 

souvent à une assurance habitation. En effet, cer-

tains contrats de protection juridique vous permet-

tent de bénéficier d’un expert pris en charge par 

l’assurance. 

Tant que le fabricant s’appuie uniquement sur le 

résultat de l’« étude approfondie », insistez auprès 

de lui en exigeant le respect de votre contrat de 

garantie. N’hésitez pas à lui adresser une demande 

de prise en charge par lettre, idéalement recom-

mandée. Une lettre type est à votre disposition. 

La panne se manifestant dans les 2 ans de la ga-

rantie légale de conformité, n’hésitez pas à l’invo-

quer auprès du vendeur. En effet, celle-ci est bien 

souvent plus facile à mettre en œuvre que la ga-

rantie fabricant. 

 

Lire aussi 

Garantie de conformité • L’action du consomma-

teur limitée au vendeur 

Extensions de garantie • On peut s’en passer 

Extensions de garantie (vidéo) • Caméra cachée 

en magasin 

Garantie des produits (infographie) • Vous et les 

extensions de garantie 

https://www.courdecassation.fr/informations_services_6/experts_judiciaires_8700.html
https://www.quechoisir.org/lettre-type-garantie-des-produits-contester-le-refus-de-la-prise-en-charge-de-la-panne-par-le-fabricant-suite-a-une-etude-approfondie-n67695/
https://www.quechoisir.org/actualite-garantie-de-conformite-l-action-du-consommateur-limitee-au-vendeur-n59697/
https://www.quechoisir.org/actualite-garantie-de-conformite-l-action-du-consommateur-limitee-au-vendeur-n59697/
https://www.quechoisir.org/enquete-extensions-de-garantie-on-peut-s-en-passer-n23235/
https://www.quechoisir.org/actualite-extensions-de-garantie-video-camera-cachee-en-magasin-n23223/
https://www.quechoisir.org/actualite-extensions-de-garantie-video-camera-cachee-en-magasin-n23223/
https://www.quechoisir.org/actualite-garantie-des-produits-infographie-vous-et-les-extensions-de-garantie-n23219/
https://www.quechoisir.org/actualite-garantie-des-produits-infographie-vous-et-les-extensions-de-garantie-n23219/
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11 - BULLETIN D’ADHÉSION 

12- APPEL À BÉNÉVOLES 

J’adhère pour un an à l’association locale l’UFC-Que Choisir Seine et Marne EST ○ Adhésion simple : 28 Euros ○ Adhésion de 
soutien : 30 Euros ou plus. À partir de 30 euros (un reçu fiscal portant sur le dépassement de l’adhésion de soutien vous sera 
adressé)  ○Mme  ○M.      Nom : ______________________________________ Prénom : ___________________________ 
Adresse: ________________________________________________________________________________________________ 
 _______________________________________________________________________________________________________  
Code postal : ________________________________ Ville : ______________________________________________________ 
Tél. : ______________________________________ Courriel _____________________________________________________  
 
Découpez et adressez ce coupon d’adhésion accompagné de votre chèque, à : UFC Que Choisir Seine et Marne Est - 22, rue du 
Palais de Justice - 77120 Coulommiers  Les informations recueillies sur  ce formulaire sont enregistrées dans un fichier  
informatisé par l’Association locale UFC-Que choisir Seine et Marne Est dans le but de gérer votre adhésion. Elles sont conser-
vées pour une durée maximale de 3 ans à compter de l’inactivité du consommateur et sont destinées au secrétariat de l’Associa-
tion locale UFC-Que choisir Seine et Marne Est et à la Fédération. Pendant cette période, nous mettons en place tous moyens 
aptes à assurer la confidentialité et la sécurité de vos données personnelles, de manière à  empêcher leur endommagement, effa-
cement ou accès par des tiers non autorisés. Vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement de 
celles-ci ou une limitation du traitement. Vous pouvez vous opposer  au traitement des données vous concernant et disposez du 
droit de retirer votre consentement à tout moment. Vous pouvez exercer vos droits en vous adressant au Président de l’Associa-
tion locale à cette adresse (president@coulommiers.ufcquechoisir.fr).  Cette demande devra indiquer votre nom, prénom, adresse 
postale et adresse électronique. La demande doit être signée et accompagnée d’un justificatif  d’identité portant votre signature. 
Une réponse sera adressée dans un délai maximum d'un mois suivant la réception de la demande. Vous avez la possibilité 
d’introduire une réclamation auprès d’une autorité de contrôle. L’Association locale UFC-Que Choisir Seine et Marne Est a un 
intérêt légitime à utiliser l’adresse e-mail ou postale renseignée lors de votre adhésion, pour  vous envoyer ses informations. Cet 
intérêt légitime ne vient en aucun cas porter atteinte à vos droits et libertés. Vous avez la possibilité de vous opposer à tout mo-
ment à l’envoi de ces informations par le biais du lien de désinscription qui figure en bas de chaque lettre d’information ou en 
écrivant au siège de  l’association.   
j’ai bien pris connaissance des informations ci-dessus. 
 
  Date                                  Signature  

Afin d’améliorer le fonctionnement de notre Association nous recherchons des personnes bé-

névoles intéressées par le traitement des litiges, la tenue de nos permanences, ou les enquêtes 

que nous réalisons dans les commerces afin de toujours mieux vous informer. Alors, si vous êtes 

motivés et si vous disposez d’un peu de temps, n’hésitez pas à nous rejoindre.  

Tél : 01 64 65 88 70 

Des formations gratuites peuvent être assurées par notre Fédération, le coût étant supporté 

par notre Association. C’est grâce à ces bénévoles que nous pouvons résoudre les litiges que 

vous nous confiez, sans eux et leur travail, rien ne serait possible . 


